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 n° 289 224 du 24 mai 2023 

dans l’affaire X / III 

 

 

 En cause : X 

  Ayant élu domicile : au cabinet de Maître G. CASTIAUX 

Rue de la Victoire 124 

1060 BRUXELLES 

 

  Contre : 

 

l'Etat belge, représenté par la Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration 

 
 

 

LE PRÉSIDENT F.F. DE LA IIIème CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 6 juillet 2022, par X, qui déclare être de nationalité turque, tendant à la 

suspension et l’annulation de la décision d'irrecevabilité d'une demande d'autorisation de séjour, prise le 

5 avril 2022. 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers. 

 

Vu l’ordonnance portant détermination du droit de rôle du 12 juillet 2022 avec la référence X. 

 

Vu la note d’observations et le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 28 mars 2023 convoquant les parties à l’audience du 26 avril 2023. 

 

Entendu, en son rapport, J.-C. WERENNE, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me G. CASTIAUX, avocat, qui comparaît pour la partie requérante, et 

Me L. RAUX loco Me S. MATRAY, avocat, qui comparaît pour la partie défenderesse. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. Faits pertinents de la cause. 

 

Le requérant déclare être arrivé sur le territoire belge en mars 2007 muni d’un passeport non revêtu 

d’un visa.  

 

Par un courrier reçu par la commune d’Anderlecht le 4 décembre 2009, il a introduit une première 

demande d’autorisation de séjour fondée sur l’article 9bis de la loi du 15 décembre 1980, laquelle a été 

déclarée non-fondée le 20 mars 2014. Cette décision était assortie d’un ordre de quitter le territoire pris 

à la même date. 

 

Il ressort du dossier administratif que le requérant a introduit une deuxième demande d’autorisation de 

séjour fondée sur l’article 9bis de la loi du 15 décembre 1980 par un courrier en date du 29 avril 2016 
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envoyé à la commune de Saint-Josse-ten-Noode mais qu’il ne semble exister aucune autre trace de la 

transmission de ladite demande auprès de la partie défenderesse.  

 

Le requérant a introduit une nouvelle demande d’autorisation de séjour fondée sur l’article 9bis de la loi 

du 15 décembre 1980 par un courrier daté du 17 août 2020, laquelle a fait l’objet d’une décision 

d’irrecevabilité, assortie d’un ordre de quitter le territoire, prise le 5 avril 2022 et notifiée à la partie 

requérante le 7 juin 2022.   

 

La décision d’irrecevabilité de la demande d’autorisation de séjour constitue l’acte attaqué qui est motivé 

comme suit :  

 
« MOTIFS : Les éléments invoqués ne constituent pas une circonstance exceptionnelle.  

 

L’intéressé déclare être arrivé en Belgique en mars 2007 avec un passeport non revêtu 

d’un visa. Il a introduit une demande d’autorisation de séjour sur base de l’article 9bis le 

04.12.2009 qui a été qualifiée de non-fondée avec un ordre de quitter le territoire le 

20.03.2014. Il déclare avoir de nouveau essayé de régulariser son séjour en 2016 sous 

une demande d’autorisation de séjour sur base de l’article 9bis. Remarquons que 

l’Office des Etrangers ne retrouve aucune trace officielle de l’introduction de ladite 

demande. L’intéressé n’a sciemment effectué aucune démarche à partir de son pays 

d’origine en vue d’obtenir une autorisation de séjour. Il n’allègue pas qu’il aurait été 

dans l’impossibilité, avant de quitter la Turquie, de s’y procurer auprès de l’autorité 

compétente les autorisations nécessaires à son séjour en Belgique. Notons que 

l’illégalité du séjour ne constitue pas en soi un obstacle à l’introduction d’une demande 

d’autorisation de séjour sur la base de l’article 9bis de la loi du 15 décembre 1980, sous 

peine de vider cette disposition de sa substance, dans la mesure où elle vise à 

permettre à un étranger en séjour irrégulier sur le territoire d’obtenir une autorisation de 

séjour de plus de trois mois. Il convient toutefois de préciser que le requérant s’est mis 

lui-même dans une situation de séjour illégal, en sorte qu’il est à l’origine du préjudice 

qu’il invoque en cas d’éloignement du territoire (CCE, arrêt de rejet 244880 du 26 

novembre 2020).  

 

Monsieur apporte un contrat de travail conclu avec la société [E.] en date du 25.04.2016 

et une promesse d’embauche auprès de la société [G.C.] datée du 02.07.2020. Notons 

que pour que l’existence d’un contrat de travail puisse constituer une circonstance 

exceptionnelle au sens de l’article 9bis de la loi du 15.12.1980, il faut que ce contrat ait 

été conclu régulièrement et conformément à une autorisation de travail délivrée 

régulièrement par l’autorité compétente (C.E, 6 déc.2002, n° 113.416). Or, en l’espèce, 

le requérant n’est pas en possession d’une autorisation de travail et n’est donc pas 

autorisé à exercer une quelconque activité lucrative. De plus, le fait d’avoir une 

promesse d’embauche, la conclusion d’un contrat de travail ou encore l’exercice d’une 

activité professionnelle n’est pas un élément révélateur d’une impossibilité ou une 

difficulté quelconque de rentrer dans le pays d’origine afin d’y accomplir les formalités 

requises en vue de l’obtention d’une autorisation de séjour et ne peut dès lors constituer 

une circonstance exceptionnelle.  

 

Le requérant indique n’avoir jamais fait appel au CPAS sauf pour l’aide médicale 

urgente. C’est louable de sa part, néanmoins, il est à noter que cet élément ne le 

dispense pas d’introduire sa demande à partir du pays d’origine. Il n’explique pas en 

quoi cet élément pourrait l’empêcher d’effectuer un retour temporaire dans son pays 

d’origine afin d’y lever les autorisations requises pour permettre son séjour en Belgique. 

Aussi, majeur, il ne démontre pas qu'il ne pourrait raisonnablement se prendre en 

charge temporairement ou qu'il ne pourrait se faire aider et/ou héberger par des amis 

ou encore obtenir de l'aide au niveau du pays (association ou autre). La circonstance 

exceptionnelle n’est pas établie.  

 

Monsieur invoque la longueur de son séjour en Belgique depuis 2007 ainsi que son 

intégration sur le territoire attestée par des lettres de soutien d’amis, de connaissances, 

des factures, le fait d’avoir le centre de ses intérêts en Belgique, le fait d’avoir toujours 

cherché à travailler, sa volonté de travailler, son contrat de travail, sa promesse 

d’embauche, sa maîtrise du français et le suivi de cours de français au sein de l’asbl 

[P.]. Rappelons que les circonstances exceptionnelles visées par l'article 9bis de la loi 

du 15 décembre 1980 sont destinées non à fournir les raisons d’accorder l’autorisation 

de séjourner plus de trois mois dans le Royaume, mais bien à justifier celles pour 

lesquelles la demande est formulée en Belgique et non à l’étranger, sans quoi on ne 

s’expliquerait pas pourquoi elles ne devraient pas être invoquées lorsque la demande 

est faite auprès des autorités diplomatiques compétentes pour le lieu de résidence ou 

de séjour à l’étranger. L’intéressé doit démontrer à tout le moins qu’il lui est 

particulièrement difficile de retourner demander l’autorisation de séjour dans son pays 

d’origine ou de résidence à l’étranger (C.E., 26 nov. 2002, n°112.863). Le Conseil du 

Contentieux des Etrangers considère que « quant à l'intégration du requérant dans le 
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Royaume, (…) il s'agit d'un élément tendant à prouver tout au plus la volonté de la 

partie requérante de séjourner sur le territoire belge, mais non une impossibilité ou une 

difficulté quelconque de rentrer dans son pays d'origine afin d'y accomplir les formalités 

requises en vue de l'obtention d'une autorisation de séjour. (CCE arrêt 161213 du 

02/02/2016, CCE arrêt n°159783 du 13/01/2016, CCE arrêt 158892 du 15/12/2015). 

Notons encore que le requérant ne peut invoquer un quelconque bénéfice d'une 

situation qui s'est constituée et perpétuée de façon irrégulière. (CCE, arrêts n°12.169 

du 30 mai 2008, n°19681 du 28 novembre 2008 et n°21130 du 30 décembre 2008, arrêt 

156718 du 19/11/2015) ». Le fait d’avoir développé des attaches sociales et affectives 

durables sur le territoire belge est la situation normale de toute personne dont le séjour 

dans un pays s’est prolongé, et ne présente pas un caractère exceptionnel. Il en résulte 

que la longueur du séjour et l’intégration ne constituent pas des circonstances 

exceptionnelles car ces éléments n’empêchent pas la réalisation d’un ou de plusieurs 

départs temporaires à l’étranger pour obtenir l’autorisation de séjour (C.E., 24 octobre 

2001, n° 100.223 ; C.C.E., 22 février 2010, n° 39.028).  

 

L’intéressé invoque le respect de sa vie privée et familiale au moyen de l’article 8 de la 

Convention Européenne des Droits de l’Homme. Il ne déclare cependant pas avoir de la 

famille en Belgique et n’apporte aucune preuve qu’il aurait de la famille en Belgique. 

Quand bien même, notons que le fait d’avoir de la famille en Belgique ne garantit pas 

en tant que tel le droit pour une personne de pénétrer et de s’établir dans un pays dont 

elle n’est pas ressortissante. Notons qu’un retour en Turquie, en vue de lever les 

autorisations requises pour permettre son séjour en Belgique, ne constitue pas une 

violation de cet article de par son caractère temporaire. Ajoutons que l’existence 

d’attaches familiales et affectives en Belgique ne dispense pas de l’obligation 

d’introduire sa demande de séjour dans son pays d’origine et ne saurait empêcher le 

requérant de retourner dans son pays pour la faire (C.E., 27 mai 2003, n° 120.020). De 

plus, une séparation temporaire du requérant d’avec ses attaches en Belgique ne 

constitue pas une ingérence disproportionnée dans son droit à la vie familiale et privée. 

Un retour temporaire vers la Turquie, en vue de lever les autorisations pour permettre 

son séjour en Belgique, n’implique pas une rupture des liens familiaux et privés du 

requérant, mais lui impose seulement une séparation d’une durée limitée en vue de 

régulariser sa situation. Cette obligation n’emporte pas une rupture des relations 

privées et familiales, mais seulement un éloignement temporaire, ce qui en soi, n’est 

pas un préjudice grave et difficilement réparable (Tribunal de Première Instance de 

Bruxelles, Audience Publique des Référés du 18/06/2001, n°2001/536/C du rôle des 

Référés ; Conseil d’État arrêt n° 133485 du 02/07/2004). Notons qu’il a déjà été jugé 

par le Conseil du Contentieux des Etrangers qu’« en imposant aux étrangers, dont le 

séjour est devenu illégal de leur propre fait, de retourner dans leur pays d’origine pour y 

demander, auprès du poste diplomatique compétent, l’autorisation requise pour être 

admis sur le territoire belge, le législateur entend éviter que ces étrangers puissent 

retirer un avantage de l'illégalité de leur situation et que la clandestinité soit 

récompensée. Rien ne permet de soutenir que cette obligation serait disproportionnée 

par rapport à l'ingérence qu'elle pourrait constituer dans la vie privée et familiale du 

requérant, et qui trouve d'ailleurs son origine dans son propre comportement. Par 

ailleurs, en ce qui concerne la proportionnalité, si rigoureuses que puissent paraître les 

conséquences d'une séparation prématurée pour celui qui aspire à un séjour, elles ne 

sauraient être jugées disproportionnées au but poursuivi par le législateur lorsque le 

requérant a tissé ses relations en situation irrégulière, de telle sorte qu'il ne pouvait 

ignorer la précarité qui en découlait.» (CCE, arrêt n° 36.958 du 13.01.2010). La 

circonstance exceptionnelle n’est pas établie.  

 

Le requérant souligne qu’il s’est déconnecté de la Turquie de manière définitive. Notons 

qu'il n'avance aucun élément pour démontrer son allégation qui permettrait de penser 

qu'il serait dans l'impossibilité ou la difficulté de regagner temporairement son pays 

d'origine. On notera également que le requérant est à l’origine de la situation qu’il 

invoque comme circonstance exceptionnelle. En effet, il s’est délibérément mis dans 

une situation dont il est le seul responsable. Le requérant est arrivé sur le territoire sans 

autorisation de séjour. Il a préféré entrer dans la clandestinité en demeurant 

illégalement sur le territoire, s’exposant ainsi volontairement à des mesures d’expulsion. 

Notons que le requérant n’est pas dispensé d’introduire sa demande comme tous les 

ressortissants turcs et de se conformer à la législation en vigueur en matière d’accès au 

territoire belge, d’autant plus qu’il ne démontre pas en quoi sa situation l’empêcherait de 

procéder comme ses concitoyens. Ajoutons encore que même si dans certains cas il 

peut être difficile de lever les autorisations nécessaires, cela n'empêche pas qu'un 

étranger mette tout en oeuvre afin de se procurer les autorisations nécessaires à son 

séjour auprès des autorités compétentes en la matière. La circonstance exceptionnelle 

n’est pas établie.  

 

Monsieur fait état de la crise sanitaire COVID-19 qui l’empêche, selon ses dires, de 

retourner en toute sécurité au pays d’origine. Notons que les frontières sont 

actuellement ouvertes et que les voyages sont autorisés, de sorte qu’aucun obstacle 

d’ordre normatif ne se dresse quant à un éventuel retour volontaire du requérant dans 

son pays d’origine. L’impossibilité de voyager, en cas de la COVID-19, doit être prouvée 
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(CCE, arrêt de rejet 245898 du 10 décembre 2020) ; ce qui n’est pas le cas en l’espèce. 

Si l’intéressé estimait que la pandémie de la COVID19 était constitutive d’un cas de 

force majeure et par voie de conséquence d’une circonstance exceptionnelle au sens 

de l’article 9bis de la loi du 15 décembre 1980, il lui appartenait d’actualiser sa 

demande en ce sens. Notons que la Belgique est également fortement touchée par la 

pandémie de la COVID-19 et que le risque de contamination existe aussi bien en 

Belgique qu’en Turquie. Le requérant n’apporte aucun certificat médical indiquant une 

impossibilité ou une difficulté au point de vue médical de voyager à l’heure actuelle ou 

la preuve qu’il fasse partie d’un groupe considéré comme étant à risque. Rappelons 

qu’il incombe à l’intéressé d’étayer son argumentation. Relevons que la crise sanitaire 

actuelle a une portée mondiale et que cette crise n’empêche pas le requérant de se 

déplacer vers son pays d’origine afin de lever les autorisations requises dans le respect 

des gestes barrières et des mesures prises par le gouvernement en place pour la lutte 

contre la COVID-19. Ajoutons encore que les mesures prises dans le cadre de la lutte 

contre la COVID-19 sont des mesures temporaires et non définitives. Elles sont 

constamment réexaminées et réévaluées en fonction de l’évolution de la pandémie. Par 

ailleurs, l’intéressé reste en défaut d’identifier la disposition légale ou réglementaire qui 

interdirait à l’Office des Etrangers d’adopter un ordre de quitter le territoire en raison de 

la crise sanitaire. La circonstance exceptionnelle n’est pas établie.  

 

Monsieur affirme n’avoir fait l’objet d’aucune condamnation. Le fait de n’avoir jamais 

commis de délit ou de faute ne constitue pas raisonnablement une circonstance 

exceptionnelle empêchant ou rendant difficile un retour temporaire vers le pays 

d’origine étant donné que ce genre de comportement est attendu de tout un chacun et 

qu’il s’agit même d’une condition nécessaire à quelque autorisation de séjour que ce 

soit. Soulignons toutefois que le fait de résider illégalement en Belgique constitue une 

infraction à la loi du 15/12/1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et 

l’éloignement des étrangers ». 

 

2. Exposé du moyen d’annulation. 

 

La partie requérante prend un moyen unique tiré « de l’erreur manifeste d’appréciation » et de la 

violation « des articles 9bis et 62 de la Loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire , le séjour, 

l’établissement et l’éloignement des étrangers », « des articles 1 à 4 de la loi du 29 juillet 1991 relative à 

la motivation formelle des actes administratifs », « du principe du devoir général de prudence », et « du 

principe selon lequel l’autorité administrative est tenue de statuer en prenant en considération tous les 

éléments pertinents de la cause ».  

 

Dans une première branche, elle estime que la partie défenderesse viole l’article 9bis de la loi du 15 

décembre 1980 car en « reproch[ant] au requérant de ne pas avoir introduit préalablement de demande 

de séjour à partir de son pays d’origine » et en déduisant de cela « qu’il est à l’origine du préjudice qu’il 

invoque », la partie défenderesse « ajoute une condition inexistante » à l’article 9bis précité et vide 

celui-ci de sa substance. Elle estime que cet argument est dangereux car il permettrait à la partie 

défenderesse « de rejeter systématiquement toute demande de régularisation introduite ».  

 

Dans une deuxième branche, elle reproche à la partie défenderesse de ne pas avoir pris en compte 

l’existence d’un contrat de travail comme circonstance exceptionnelle et estime qu’en rejetant « tout 

intérêt au[dit] contrat » la partie défenderesse a commis une erreur manifeste d’appréciation et un 

« manquement par rapport à l’obligation générale de prudence ». 

 

Dans ce qui s’apparente à une troisième branche, elle fait valoir que la « motivation de [la] décision 

d’irrecevabilité de la partie adverse est inadéquate » en ce qu’elle rejette « l’argument invoqué par le 

requérant concernant son incapacité de voyager en raison des risques liés au COVID » car « à l’époque 

d’introduction de sa demande, cet élément était bien une circonstance exceptionnelle lui interdisant de 

voyager » et que « le délai pris à traiter la demande du requérant ne lui est pas imputable ».  

 

3. Discussion. 

 

3.1. Sur l’ensemble du moyen, le Conseil rappelle qu’aux termes de l’article 9bis de la loi du 15 

décembre 1980, la demande d’autorisation de séjour doit être introduite auprès d’un poste diplomatique 

ou consulaire belge dans le pays d’origine ou dans le pays où l’étranger est autorisé au séjour, sauf si 

des circonstances exceptionnelles font obstacle à cette procédure. L'existence de circonstances 

exceptionnelles est une condition de recevabilité de la demande par laquelle l’étranger sollicite 

l’autorisation en Belgique.  
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Ces circonstances exceptionnelles, qui ne sont pas définies légalement, ne sont pas des circonstances 

de force majeure. Partant, il appartient à l'autorité d’apprécier, dans chaque cas d’espèce, le caractère 

exceptionnel des circonstances alléguées par l'étranger, étant entendu que l’examen de la demande 

sous deux aspects, celui de la recevabilité et celui du fond, n’exclut nullement qu’un même fait soit à la 

fois une circonstance exceptionnelle permettant l'introduction de la demande en Belgique et un motif 

justifiant l'octroi de l'autorisation de séjour. 

 

Le Conseil souligne que si le Ministre ou son délégué, dans l’examen des circonstances 

exceptionnelles, dispose d’un très large pouvoir d’appréciation auquel le Conseil ne peut se substituer, il 

n’en est pas moins tenu de motiver sa décision et de la justifier en tenant compte de tous les éléments 

propres au cas qui lui est soumis. Cette obligation de motivation formelle à laquelle est tenue l’autorité 

administrative doit permettre au destinataire de la décision de connaître les raisons sur lesquelles se 

fonde celle-ci, sans que l’autorité ne soit toutefois tenue d’expliciter les motifs de ces motifs. Il suffit, par 

conséquent, que la décision fasse apparaître de façon claire et non équivoque le raisonnement de son 

auteur afin de permettre au destinataire de la décision de comprendre les justifications de celle-ci et, le 

cas échéant, de pouvoir les contester dans le cadre d’un recours et, à la juridiction compétente, 

d’exercer son contrôle à ce sujet.  

 

Le Conseil est compétent pour exercer un contrôle de la légalité de la décision administrative attaquée 

et il ne lui appartient nullement de se prononcer sur l’opportunité de décisions qui relèvent du pouvoir 

discrétionnaire du Ministre compétent. Par ailleurs, le contrôle de légalité que le Conseil exerce doit se 

limiter à vérifier si l’autorité administrative qui a pris la décision attaquée n’a pas tenu pour établis des 

faits qui ne ressortent pas du dossier administratif et si elle n’a pas donné des dits faits, dans la 

motivation tant matérielle que formelle de sa décision, une interprétation qui procède d’une erreur 

manifeste d’appréciation. 

 

3.2. En l’occurrence, le Conseil observe que la motivation de la décision attaquée révèle que la partie 

défenderesse a, de façon détaillée, répondu aux principaux éléments soulevés dans la demande 

d’autorisation de séjour de la partie requérante, à savoir la durée de son séjour en Belgique, son 

intégration (attaches sociales du requérant, ses perspectives professionnelles et l’absence de liens avec 

son pays d’origine), ainsi que les conséquences d’un départ du requérant sur cette intégration, en 

expliquant suffisamment et adéquatement pourquoi elle estimait que ces éléments ne constituaient pas 

des circonstances exceptionnelles au sens de l’article 9bis de la loi du 15 décembre 1980, c’est-à-dire 

une circonstance empêchant ou rendant particulièrement difficile le retour de l’étranger dans son pays 

d’origine pour y lever les autorisations requises.  

 

Le Conseil estime que cette motivation n’est pas utilement contestée par la partie requérante, qui se 

borne à cet égard à prendre le contre-pied de la décision entreprise et tente d’amener le Conseil à 

substituer sa propre appréciation des éléments de la cause à celle de la partie défenderesse, ce qui ne 

saurait être admis, à défaut de démonstration d’une erreur manifeste d’appréciation dans le chef de 

cette dernière à cet égard. Partant, la décision attaquée doit être considérée comme suffisamment et 

valablement motivée.  

 

3.3. S’agissant de l’argument relatif à l’ajout d’une condition à l’article 9bis de la loi du 15 décembre 

1980 vanté par le requérant, le Conseil constate qu’il n’a pas intérêt à son grief. La partie requérante n’a 

en effet pas intérêt à reprocher à la partie défenderesse d’avoir estimé qu’il était à l’origine de son 

propre préjudice dès lors qu’il entend contester un motif de la décision querellée qui n’en est pas un en 

tant que tel, la partie défenderesse ne faisant que reprendre sommairement dans un premier 

paragraphe les rétroactes de la procédure sans en tirer aucune conséquence quant à l’existence ou non 

d’une circonstance exceptionnelle. La partie défenderesse n’ajoute donc aucunement la condition de la 

légalité du séjour à l’introduction d’une demande d’autorisation de séjour sur la base de ladite 

disposition et, partant, ne vide pas celle-ci de sa substance. 

 

3.4. S’agissant du contrat de travail invoqué par la partie requérante, le Conseil relève que la partie 

défenderesse a pris en considération la volonté de travailler du requérant, mais a toutefois estimé que 

cet élément ne pouvait être considéré comme constitutif d’une circonstance exceptionnelle dans la 

mesure où le requérant n’est pas autorisé à travailler et où cet élément n’est pas « […] révélateur d’une 

impossibilité ou d’une difficulté quelconque de retourner dans le pays d’origine afin d’y accomplir les 

formalités requises en vue de l’obtention d’une autorisation de séjour […] ». A cet égard, le Conseil 

observe qu’il n’est pas contesté en termes de requête que le requérant n'est pas titulaire d'une 

autorisation de travail et n'est donc pas autorisé à exercer une quelconque activité lucrative. Aussi, c’est 

à juste titre que la partie défenderesse a considéré que cet élément ne constituait pas une circonstance 
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exceptionnelle empêchant ou rendant difficile un retour temporaire au pays d’origine. En effet, selon une 

jurisprudence constante du Conseil d’Etat à laquelle le Conseil se rallie, l’existence de relations 

professionnelles dans le chef d’un demandeur ne constitue pas en soi une circonstance exceptionnelle 

(voir C.E., arrêt n°157.962 du 26 avril 2006). Le requérant ne peut donc être suivi lorsqu’il affirme que 

son contrat de travail « constitue bien à lui seule une circonstance exceptionnelle » et qu’en rejetant 

« tout intérêt au contrat de travail du requérant alors qu’il s’agissait véritablement d’un élément 

constitutif de circonstance exceptionnelle » la partie défenderesse aurait commis une erreur manifeste 

d’appréciation. 

 

3.5. S’agissant du grief fait à la partie défenderesse de ne pas avoir considéré que la situation sanitaire 

liée au COVID-19 constituait une circonstance exceptionnelle empêchant le requérant de retourner en 

Turquie, le Conseil constate que la partie requérante reste en défaut d’établir que la partie 

défenderesse, qui a répondu aux arguments soulevés par la partie requérante à cet égard, aurait 

manqué à son obligation de motivation. Son argumentation n’a en réalité d’autre but que d’amener le 

Conseil à substituer sa propre appréciation des éléments du dossier à celle de la partie défenderesse, 

ce qui excède manifestement ses compétences dans le cadre du contrôle de légalité qu’il exerce au 

contentieux de l’annulation. 

 

En l’occurrence, le Conseil observe qu’il ressort de la demande d’autorisation de séjour du 17 août 

2020, que la partie requérante s’est contentée d’estimer que « la crise sanitaire actuelle, COVID-19, 

empêche le requérant de retourner en Turquie en toute sécurité pour introduire la demande ». 

 

En l’espèce, la partie défenderesse a estimé à raison, dans la décision litigieuse, que  

 
« L’impossibilité de voyager, en cas de la COVID-19, doit être prouvée (CCE, arrêt de 

rejet 245898 du 10 décembre 2020) ; ce qui n’est pas le cas en l’espèce ». 

 

Par ailleurs, le Conseil rappelle qu’il doit se placer au jour de la prise de l’acte attaqué pour statuer sur 

la légalité d’un acte administratif. Il en va de même pour l’administration, qui se prononce sur l’existence 

des circonstances exceptionnelles invoquées pour justifier l’introduction en Belgique d’une demande au 

moment où elle statue sur la demande d’autorisation de séjour. Toute autre solution mettrait la partie 

défenderesse dans l’impossibilité de vérifier la réalité des circonstances invoquées. Pour apprécier cette 

réalité, elle doit tenir compte de l’évolution positive ou négative des événements survenus depuis 

l’introduction de la demande et qui ont pu avoir une incidence sur l’existence des circonstances 

exceptionnelles invoquées, comme en l’espèce la fin des restrictions de voyage causées par la 

pandémie.  

 

4. Débats succincts. 

 

4.1. Le recours en annulation ne nécessitant que des débats succincts, il est fait application de l’article 

36 de l’arrêté royal du 21 décembre 2006 fixant la procédure devant le Conseil du Contentieux des 

Etrangers. 

 

4.2. Le Conseil étant en mesure de se prononcer directement sur le recours en annulation, il n’y a plus 

lieu de statuer sur la demande de suspension. 

 

5. Dépens.  

 

Au vu de ce qui précède, il convient de mettre les dépens du recours à la charge de la partie 

requérante. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



  

 

 

CCE X - Page 7 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article 1er  

 

La requête en suspension et annulation est rejetée. 

 

Article 2 

 

Les dépens, liquidés à la somme de 186 euros, sont mis à la charge de la partie requérante. 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le vingt-quatre mai deux mille vingt-trois par : 

 

M. J.-C. WERENNE, président f.f., juge au contentieux des étrangers,  

 

M. A. IGREK, greffier. 

 

 

Le greffier,  Le président, 

 

 

 

 

 

 

A. IGREK      J.-C. WERENNE 


